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optimiste il y a deux ans en créant l'OMC à la fin de l'Uruguay Round. Bien que nous
puissions être satisfaits des progrès réalisés jusqu'à présent, cette Conférence va donner la chance de
fixer les orientations politiques de l'OMC en établissant des priorités pour l'avenir.

Nosmembres ont accepté il y a deux ans que le commerce international soit régi par un ensemble
de règlements universels pour notre bénéfice mutuel. Nous avons accepté que le commerce soit régi
par les règles de droit, et non pas par des leviers économiques, des menaces ou des sanctions. Le
Canada demeure confiant que cette organisation créera, au fur et à mesure qu'elle évoluera pour inclure
davantage de biens, de services et de pays, un environnement propice à une croissance économique
stable, à l'amélioration des niveaux de vie et à la création d'emplois productifs pour tous.

Au Canada, nous croyons aussi au besoin d'un système d'échanges universel qui sera mis en
valeur, et non pas diminué, par la création d'accords d'échanges régionaux. La vision d'avenir
qu'entretient mon gouvernement n'en n'est pas une d'une forteresse d'échanges impénétrable, mais
une de libre-échange à travers toutes les régions. Le Canada - en tant que membre de l'ALENA et
fervent supporteur du Comité de l'OMC des accords d'échanges régionaux - est une preuve vivante
que les deux types sont mutuellement compatibles.

La vision du Canada pour ces deux types est à la fois audacieuse et réaliste: notre but ultime
est unmonde dans lequel biens, services et investissements traversent librement les frontières nationales,
sous un ensemble commun de règles établies par un accord universel. Seule l'OMC peut offrir l'espoir
d'un tel avenir, et seulement en nous fixant des objectifs ambitieux maintenant que cet organisme
renforcera sa primauté au sein du nombre croissant d'initiatives d'échanges régionaux autour du monde.

Malgré son histoire brève, l'OMC a déjà démontré la preuve de sa nécessité et de son efficacité.
Durant notre première année, en ratifiant des diminutions importantes de tarifs et une gamme de nouveaux
accords, nous avons contribué à une croissance de 8 pour cent dans l'échange des biens - soit une
croissance supérieure à celle dans la production.

La résolution juste et équitabled'unnombre important dedisputes commerciales a aussi renforcé
la confiance du monde des affaires dans le système multilatéral.
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C'est pourquoi le Canada a pris l'initiative d'en appeler pour le commencement des travaux
pour une meilleure compréhension au sein des Membres de l'OMC de la relation entre les échanges
et l'investissement. Nous ne proposons pas le début des négociations. Et nous voulons une coopération
active entre l'OMC et d'autres organisations, telle la CNUCED, pour




